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Le fisc veut la fin
des clubs amateurs !

le paiement des arbitres est mis en question
Ii' Un club amateur de
~ basket-bail, le Royal
Nivelles, est dans le collimateur
du fisc, qui lui réclame 20.300
euros. Soit le montant des
indemnités versées pendant deux
années aux arbitres qui sont
venus siffler à Nivelles. Le Fisc
estime qu'ils étaient des...
employés du club et que celui-ci
devait leur établir une fiche de
paie! Or, il existe une convention
qui exempte les clubs amateurs
de le faire. L'attitude du bureau de
Nivelles fait trembler les autres
clubs amateurs.

Irréelle, navrante et ubuesque,
telle est la situation du Royal Ni-
velles. Ce club de basket-ball ama-
teur est dans le collimateur du
fisc. Le ministère des Finances lui
réclame près de 20.300 euros, soit
le montant qui a couvert les frais
d'arbitrage pour les saisons 2011
et 2012. Une somme que l'asbl gé-
rant le club avait mise dans ses
frais, à l'instar de toutes les comp-
tabilités sportives des clubs ama-
teurs du pays. Et pas seulement de
basket.
Jean-Pierre Delchef, le président de
l'AssociationWallonie-Bruxelles de
basket-ball ne comprend pas l'ex-
cès de zèle des agents nivellois.
Pourtant, il est juriste de fonna-
tion! IlAu début de la saison 2014-
2015, nous avons appris que le club
de Nivelles avait des soucis. J'ai pris
contact avec les services du fisc le 7
novembre 2014. Ils m'ont demandé
de confirmer mes propos par écrit,
ce que j'ai 1àit )i.

En 2007, le fisc s'était déjà penché
sur les montants versés aux ar-
bitres de basket. IlNous étions allés
défèndre le dossier devant les ser-
vices centraux de l'administration
de la fiscalité générale. Elle avait ac-
cepté de considérer les indemnités
versées aux arbitres comme non im-
posables pour autant qu'elles ne dé-
passent les montants que nous
connaissons toujours actuelle-
fnent)).
La seule exception visait les ar-
bitres de division 1,au vu des mon-
tants perçus. ((À ma connaissance,
c'est la prelfl1ëre mis que l'applica-
tion de cette directive est contestée.
Il est particulier qu'un service décen-
tralisé n'accepte pas d'appliquer les
décisions des services centraux de la
même administration!)i
Leclub de Nivelles se trouve face à

un mur qui ne paraît pas infran-
chissable. I( Il est évident que le club
de Nivelles a des arguments à 1àire
valoir et si les seIVlces de contrôle
persistent, la seule solution serait de
présenter le dossier à la sagesse du
juge. lldée de saisir le médiateur fé-
déral est une option intéressante».
Du côté des Aclots, c'est évidem-
ment l'incompréhension qui pré-
domine.

lA FIN DES CLUBS?
Malgré les arguments et docu-
ments présentés, le président ni-
vellois Rîchard Scalais s'est heurté
à un mur. Il a été entendu par
deux personnes au bureau de la
taxation nivelloise, puis par une
tierce du contentieux. Malgré des

discussions serrées, il n'a peut-être
plus d'autre possibilité que d'aller
en justice, début novembre pour
plaider sa cause. (IJene dispose évi-
demment pas de cette somme puis-
qu'elle sert à payer les arbitres, qui
sont appelés par la Fédération pour
diriger des rencontres dont elle éta-
blit le règlement Le fisc considère
que l'on n'existe pas. Or, on paye ces
fi'ais.j'ai montré toutes les cartes des
matches! Et la fedération ne va pas
établir une fiche de paie pour des ar-
bitres dont les prestations sont défis-
calisées. Si les 1àits restent en l'état,
je dois au mieux liquider mes mr-
mations Régionale et Nationale. Au
pire. mes 17 équipes et le club dispa-
raîtront), _

CHRISTOPHE KUGENER

DIVISION INDEMNITÉS
Division 3 42 euros

Promotion 35 euros

Pl et P2 29 euros

P3 et P4 25 euros

Jeunes 22 euros

DIVISION
Division 3

Régionale 1

Régionale 2

Jeunes régionaux

Provinciale

Réserve provo

Jeunes provo

Jeunes provo

Commissaire

Officiel de table

INDEMNITÉS
44 euros

30 euros

28 euros

18 euros

22 euros

15 euros

13 euros

12 euros

28 euros

17 euros

RENÉ COLLIN

Pour le ministre, « Il n'y a
pas lieu de paniquer»
lnrenugé par nos soins.
c'est un message rassurant
qu'a tenu à délivrer ce mar-
di le ministre francophone
des Sports. Rene Collin
(cdH).
t: lin y il p;IS Jjeu de paniquer
dans les dubs,. explique-t-il
via son porte-parole. rNous
venons de w?l1Ïier les inwr-
mations donc l'VUSfaites état.
fl y a bien l1Jlprobleme, cest
vrai Mais il est localisé â Ni:
flf!iles et nous amns bon es-
poir qu'II se règle rapide..
ment.1I

Le ministre Collin. _ PHOTONEWS

terrain et assurer /'éqUlÏ1bre
des comptes des clubs.'
rÂ notre connaissance. Ni-
flf!iles est le seul club concer-
né par une telle contestation
aujourd11w', C'est dû, soit fi
un excès de zèle de quel-
qu'un. soit â sa mocO/lllais-
sance de l'exisœnce de ce
deal général conclu enrre le
fisc â Bruxelles et la Fédùa-
tion de basket. Mais si
d'aurres souds devaient appa-
raîa-e, nous aiderions le club
,7 se défendre en demandant
le n:specr de la convenrion,
COillllJe nous .111ons le Éliœ
ici. Ceci dit, 1.1Fédérau'on dit
amir bon espoir de régler ce
prob1eme rapidement. .. 11 ••

PROPOS REaJBWS PAR ot. C.

COMIINl1ON AVE< LE f1S(
Le cabinet du ministre a
pris contact avec la Fédéra-
tion de basket. t: /1 existe bel
et bien une convention qui la
lie ail fisc. Cela il été fair na-
guère de manière préventive,
afin d'éviter tout problème
auy clubs, Cet accord sD'pule
que - hors le cas spéaÏique
de la Dl - tous les frais hës à
l'arbirrage dans le carlœ ama-
teur sont considérés COlllme
non imposables. C'est un ac-
cord b'i?néral condll, je le ré-
pète, pour justement évÎter
des problèmes locaux sur le
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